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[Assemblée nationale.] ARCHIVES 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

PRÉSIDENCE DE M. RABAUD DE SAINT-ÉTJENNE. 

Séance du mercredi 17 mars 1790 (1). 

La séance est ouverte à dix heures et demie. 

M. le marquis de Ronnay, Vun de MM. les 
secrétaires , fait lecture du procès-verbal de la séance d'hier matin. 

Il ne s'élève pas de réclamation. 

Un membre demande qu'à l'avenir l'ouverture 
de la séance soit indiquée pour huit heures du 
matin, afin que le travail commence en réalité à neuf heures. 

M. le Président. J'observe, non pour moi, 
mais pour les présidents passés et futurs, qu'il est impossible au président de se rendre à neuf 
heures à l'Assemblée parce qu'il n'a que le matin 
pour lire une infinité de pièces qu'il doit renvoyer aux divers comités et pour répondre journelle¬ ment à 50 ou 60 lettres. 

M. Perez. On peut obvier à cet inconvé¬ 
nient en faisant présider la séance jusqu'à dix heu¬ res par un des anciens présidents. 

M. IVIartineau. A Versailles, l'Assemblée se 

réunissait constamment à huit heures. Les jours vont grandissant, la rigueur de la saison se relâ¬ che, reprenons notre ancien régime en nous assemblant à huit heures pour être en activité à neuf. 

M. Glezen. J'appuie la motion du préopinant et comme conséquence de notre réunion matinale, je propose de fixer à trois heures précises le terme des séances du matin. 

M. l<»ys. Il y aurait de graves inconvénients 

à ne pas prolonger la séance de quelques heures lorsqu'il s'agirait de rendre des décrets urgents. Je demande la question préalable sur cet amen¬ dement. 

La question préalable est mise aux voix et adoptée. 

L'Assemblée décide ensuite, qu'à l'avenir les séances commenceront à neuf heures précises du matin. 

M. Gallot, député du Poitou , demande un congé 
de trois semaines pour affaires pressantes. 

M. Auvry, député de Montfort-V Amaury , solli¬ 
cite pour le même motif un congé d'un mois. Ces congés sont accordés. 

M. Anson, membre du comité des finances, 
propose de nommer six membres nouveaux pour 
remplacer six membres qui manquent au comité. 

M. l'abbé Massieu, membre du comité de 
mendicité, demande qu'il soit adjoint six nou¬ veaux membres au comité de mendicité. 

M. Chasset propose que, pour la facilité des 

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur. 
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élections, la liste des membres qui composent les différents comités soit imprimée et affichée en 

placards à la porte de chaque bureau. Ces trois motions sont décrétées. 

M. Perdry, au nom de la commune de Valen-
ciennes, se plaint des dégâts et dévastations qui se commettent dans les bois ecclésiastiques. 

M. Lanjuinais. Je suis chargé par le comité 

ecclésiastique de vous proposer un projet de dé¬ cret sur cette matière et je suis prêt à vous le soumettre si l'Assemblée veut m'entendre. 

( L'Assemblée prononce l'ajournement.) 

M. le duc de tiévis, député de Senlis, fait la motion suivante concernant les individus con¬ 
damnés aux galères pour fait de chasse. 

On vous ;a souvent entretenus, Messieurs, des 
négligences, des retardements que les ministres 
et les autres agents du pouvoir exécutif opposent trop souvent à vos décrets. Je dois vous instruire 

d'une nouvelle inexécution, qui porte une atteinte formelle à la liberté individuelle et aux droits 
des citoyens et qui intéressant une municipalité 

du bailliage dont je suis ici le représentant, devient pour moi un devoir rigoureux. Vous avez porté un décret, au mois d'août, qui ordonne de remettre en liberté les galériens con¬ damnés pour fait de chasse seulement. Le roi s'est empressé de sanctionner une disposition aussi sage qu'humaine et cependant, Messieurs, ce décret, en plusieurs endroits, est demeuré saus effet. 

La municipalité de Grisy-en-Vexin réclame 

auprès de vous, Messieurs, un de ses habitants détenu depuis plusieurs années aux galères, pour fait de chasse seulement. Elle observe avec raison 

qu'il est détenu depuis plusieurs mois, malgré 
vos décrets, malgré la volonté du roi, dans une 
prison qui est devenue aussi illégale qu'elle était injuste. 

Je ne ferai aucune réflexion sur la négligence coupable des agents du pouvoir exécutif, qui prolongent depuis plus de six mois l'esclavage de citoyens que vous avez déclarés libres. Je craindrais de retarder d'un moment vos impor¬ tants travaux, et ce sont eux seuls qui peuvent forcer enfin les ministres à se déclarer ouverte¬ 

ment et de bonne foi pour la Révolution. 
Je me borne donc à vous proposer de charger 

votre président d'instruire le roi que votre décret 
qui ordonne la liberté des galériens détenus pour fait de chasse seulement, est demeuré sans exé¬ 
cution, et pour supplier Sa Majesté de donner des 

ordres les plus précis pour l'élargissement de ces prisonniers. Je demande notamment la liberté du nommé 

André, charretier, de la paroisse de Grisy, détenu à Brest, salle Saint-Antoine. 
(L'Assemblée ne statue pas sur cette réclama¬ tion.) 

Plusieurs membres réclament l'ordre du jour. 

M. le Président. J'ai reçu de M. le comte de Montmorin, ministre des affaires étrangères, la lettre dont la teneur suit : 

Paris, le 15 mars 1790. 
Monsieur le Président, le sieur Vandernoot, se 

disant agent plénipotentiairedu peuple brabançon, adressa au roi dans le courant du mois de jan-
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vier, un paquet qui contenait, dit-on, le mani¬ feste par lequel le peuple brabançon se déclarait indépendant. Sa Majesté jugea alors qu'il n'était ni de sa justice, ni de sa prudence, ni de sa di¬ gnité, d'accueillir une semblable démarche. Elle m'ordonna de renvoyer le paquet sans l'ouvrir et d'informer l'Assemblée nationale, par l'organe de son président, de la détermination qu'elle avait prise à cet égard. Deux particuliers brabançons, s'annonçant comme députés des Etats belgiques, m'ont té¬ moigné, jeudi dernier, Je désir de me remettre, au nom de leurs commettants, une lettre que je n'ai pu recevoir sans prendre les ordres du roi. Sa Majesté a jugé que les circonstances qui avaient déterminé son premier refus au mois de janvier, subsistant dans toute leur force, elle ne devait pas autoriser son ministre à recevoir la lettre qui lui était adressée. Sa Majesté a même observé que les événements survenus depuis cette époque, ainsi que l'état actuel des choses dans l'intérieur même des Pays-Bas, lui présentaient de nouveanx molit's de ne pas s'écarter du plan de conduite qu'elle avait précédemment adopté. Le roi m'a ordonné, Monsieur le Président, de vous faire part de sa détermination, afin que vous puissiez la portera la connaissance de l'Assemblée nationale. 

J'ai l'honneur d'être avec respect, etc. 

Signé : LE COMTE DE Montmorin. 

Après la lecture de cette lettre M. le marquis de Lal'ayette demande la parole. 

M. le Président. Il m'a été également remis deux lettres adressées : l'une à l'Assemblée natio¬ 
nale, l'autre à moi-même. Ni l'une ni l'autre n'ont été ouvertes. 

M. de Lafâyctte. Il n'est aucun Français, 
aucun ami de la liberté qui ne doive au peuple 

de Belgique des vœux et des éloges. Mais on doit, au sujet des lettres dont il s'agit, examiner deux choses. A qui sont-elles adressées, et par qui? Elles sont écrites au corps constituant de France 

par un congrès que je respecte, mais qui ne pa¬ raît pas avoir tous les caractères qui émanent de la puissance souveraine du peuple. Toute corpora¬ tion, tout despote, en s'agitant, 11e fera que hâter la révolution qui l'attend, et qui doit opérer sa ruine. N'en doutons pas, la liberté reprendra ses droits sur les hommes. Renvoyons au roi la détermination que demande la circonstance actuelle: le roi des Français, restaurateur de la liberté, ne nous égarera pas. — Je propose le décret suivant : « L'Assemblée nationale, ayant pris connais¬ sance d'une lettre adressée à son président, par M. de Montmorin, et instruite des circonstances et de l'état actuel du Brabant, où le congrès ne paraît pas avoir le caraçière de la puissance qui émane du peuple, déclare ne pouvoir mieux faire que de s'en rapporter à la sagesse du roi. » (M.Pétion de Villeneuve demande la parole; on veut aller sur-le-champ aux voix.) 

M. de Noailles. Le point de la question est de savoir si nous abandonnerons la constitution et 
les finances. Je propose de répondre qu'occupés 

sans relâche d'assurer la liberté par la constitu¬ tion, nous ne pouvons nous occuper d'aucun objet étranger quant à présent. (Après de longues et tumulteuses agitations, l'Assemblée ordonne que l'on passe à l'ordre du jour.) 
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La suite de la discussion du projet de décret sur le plan de la commune de Paris , concernant la vente 
des biens domaniaux et ecclésiastiques est reprise. 

M. le marquis de llontesquion. J'avais hier demandé la parole pour répondre à ce que M. Du-port a opposé au projet du bureau de la ville et 

au rapport du comité. Je ne contredirai pas ce qu'il a dit des inconvénients d'une administration 

collective ; cependant je n'adopterai point leg con¬ séquences qu'il tire de ses raisonnnements. Par qui peuvent être administrés les biens du clergé avant qu'ils soient vendus, si ce n'est par une! ad¬ ministration commune? Et assurément on ne 

pourrait mieux choisir pour confier un soin de cette importance. Les officiera municipaux auront pour garants les vertus auxquelles 11b doiyerjt leur installation, et la surveillance de leurs con¬ 

citoyens-, il n'y aura nul risque pour la sûreté 

des assignats et pour les intérêts qui y seront af¬ fectés ; ainsi une administration commune pour les biens à vendre est inévitable ; ainsi les craintes 

qu'on a manifestées sont injurieuses et peu fon¬ dées. 

M. Dnport veut que l'on vende tout ce qui est à vendre, et qu'on fasse publier et afficher inces¬ samment ces ventes : assurément ce moyen serait dangereux. Les affiches n'amèneraient personne aux enchères; la concurrence la plus défavorable aurait lieu, non celle des acheteurs, mais celle 

des vendeurs : le numéraire disparaîtrait plutôt que de reparaître. M. Duport demande que nous connaissions l'étendue de nos besoins et de notre recette. Le déficit est connu : la masse des dé¬ 

penses l'est également : en 17yl nous serons au 
pair. . . Il rie s'agit pas de raisonner sur des idées 
de perfection, il faut aller promptement au but; il faut assurer la liberté en prenant tous les 

moyens de subvenir aux besoins présents, et d'éviter les événements qui pourraient la compro¬ 

mettre. L'opération proposée offre de grands avan¬ tages : quand les biens dont vous ordonnez la vente seront délivrés aux municipalités, ils leur 

appartiendront entièrement ; tout doute disparaî¬ 

tra ; l'hypothèque sera libre ; elle se trouvera aux mains de tout le monde, la voie s'aplanira pour arriver sans inquiétude à l'année 1791, terme assuré de l'ordre dans les finances et de la régé¬ 

nération publique : mais les jours s'écoulent pen¬ dant que les heures même sont d'un prix inesti¬ mable, atteignons la fin de cette année, et l'Etat sera sauvé, et la constitution est consolidée ; n'a¬ 

bandonnons pas cette grande entreprise, puisqu'il 
est démontré que les obstacles qui vous arrêtent encore sont désormais les seuls que vous ayiez à combattre. 

(On demande à aller aux voix.) 

M. Iaborde de Méréville. J'ai demandé la 
parole sur la contexture du plan, dont les incon¬ 
vénients n'ont pas encore été mis sous les yeux 
de l'Assemblée. On cherchera longtemps le but de cette opération sans le trouver, si ce n'est que la 

caisse d'escompte, ne pouvant faire ses paiements au mois de juillet, a besoin d'une grande res¬ source. Vous proposez-vous de rétablir l'ordre dans les finances? Eh bien ! vous manquez votre objet. Voulez-vous secourir l'Etat? Vous' secourrez seulement la caisse d'escompte. Voulez-vous di¬ minuer et faire cesser la circulation des billets? 

Vous augmentez le nombre de ces effets, vous perpétuez cette circulation. Toute circulation de 
papier forcé est un grand mal ; nous n'avons pas 
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